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OBJET :
Revalorisation de l'indemnité représentative de logement 2003 pour les instituteurs et les directeurs d'école
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DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil quatre le treize Janvier à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  06 Janvier 2004
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. MONTASSIER.,  M BRUNET, M. HARDY, M. GUILLIEN, Mme TUILLIERE

Absents : 

Absents excusés
Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance


Monsieur le Maire donne lecture  au Conseil Municipal du courrier émanant de la Préfecture relatif à la revalorisation de l'indemnité de logement 2003 pour les instituteurs et les directeurs d'école. Lors de sa séance du 21 octobre 2003, le comité des finances locales a revalorisé la D.S.I de 1 % par rapport à l'année 2002. Monsieur le Préfet propose d'augmenter la I.R.L  d'autant. Ce qui ferait un montant de base de l'Indemnité Représentative de Logement de 1940 euros.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· Accepte la revalorisation de l'Indemnité Représentative de Logement de 1940 euros

· d'autoriser Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires.
Fait et délibéré les mêmes an, mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT
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